AVIS aux étudiants L2 et L3
DEPARTEMENT DE GENIE MECANIOUE

Nous informons les étudiants en L2 et L3 du département de génie

meécanique que :

1/ L’étudiant n'est pas autorisé a passer les examens de rattrapage

dans les matieres d'un semestre acquis (arrété 711 et 712).

2/ L’étudiant admis en premiere session n'est pas autorisé a passer

les examens de rattrapage.



